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Escaliers  
dans les immeubles 
et les bâtiments publics

Bien concevoir et bien rØaliser un escalier, c�est
garantir sa durabilitØ, son confort et sa sØcu-
ritØ. Les erreurs Øtant dif�ciles à supprimer
aprŁs coup, il faut commencer par dØtermi-
ner les critŁres esthØtiques, l�espace requis et
les exigences posØes à la construction.

Un escalier doit suf�re aussi bien aux besoins
quotidiens qu�à des sollicitations exception-
nelles (transport de charges). Il faut Øgalement
tenir compte des besoins des personnes à
mobilitØ rØduite.

Concevoir et construire un escalier

Des escaliers confortables et esthØ-
tiques sont la carte de visite d�un bâ-
timent et font partie des ØlØments
architecturaux les plus sØduisants.
Chaque escalier rØpond à une fonc-

tion spØci�que qui n�a pas changØ au
cours du temps. En revanche, les ma-
tØriaux et mØthodes de fabrication
se sont adaptØs aux progrŁs de la
technique.

Les escaliers sont l�endroit le plus exposØ aux
accidents dans l�habitat. Ce fait passe sou-
vent inaperçu jusqu�au moment oø un acci-
dent survient. Parmi les causes : marches ou
rampes inadØquates, revŒtements de sol glis-
sants, absence de main courante, mauvaise
visibilitØ ou mauvais Øclairage.

Souvent, les marches des escaliers tournants
sont Øtroites et donc dif�ciles à descendre.
Transporter des objets encombrants dans des
escaliers à lunette fermØe peut poser pro-
blŁme. Les rampes constituØes de panneaux
de verre non protØgØs peuvent receler des dan-
gers. Elles ne remplacent pas la main courante.

Erreurs fréquentes
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Formes d’escaliers

Escalier à plusieurs 
volées
Ce type d�escalier con -
vient pour tous les bâti-
ments et se prŒte à une
conception personnali-
sØe. La hauteur de chute
Øtant plus faible, les
chutes dans les escaliers
à deux ou plusieurs vo-
lØes ont en gØnØral des
consØquences moins
graves.

Escalier droit
Convient pour les mai-
sons individuelles ou les
appartements. Dans les
immeubles ou les bâti-
ments publics, ceux mu-
nis de paliers sont à prØ-
fØrer (rØduction de la
hauteur de chute).

Escalier courbe
Ce type d�escalier fait de
marches balancØes nØ-
cessite plus d�espace,
mais offre en revanche
une grande sØcuritØ. Il
fait bel effet et s�intŁgre
harmonieusement dans
le dØcor d�une piŁce.

Escalier demi-tournant,
quart-tournant
Ces escaliers convenant
pour les maisons indivi-
duelles nØcessitent peu
de place. Tout en Øtant
plus sßrs, leur volume
n�excŁde pas celui d�un
escalier hØlicoïdal.

Escalier hélicoïdal ou
en colimaçon
Ne doit pas faire of�ce
d�escalier principal d�un
immeuble : mŒme large
de 80 cm, seule la moitiØ
environ de l�emmarche-
ment (largeur de l�esca-
lier) est praticable, et les
objets encombrants sont
dif�ciles à transporter. Il
est par contre envisa-
geable pour desservir
une mezzanine.

Escalier de meunier, à
pas japonais
Escalier trŁs raide. L�em-
marchement minimal re-
quis est de 50-70 cm. Il
doit Œtre muni de mains
courantes des deux cô-
tØs. La descente est assez
dif�cile. Ce type d�esca-
lier ne doit pas servir
d�accŁs unique à des
piŁces d�habitation.
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a) Marche de dØpart
b) Marche d�arrivØe
c) Giron ou foulØe
d) Contre-marche
e) Rampe
f) Lunette ou jour
g) Limon (escaliers en bois

ou en acier)

1) Les marches avec con tre-
marches inclinØes sont
les plus sßres.

2) Des foulØes Øtroites, as-
sociØes à des contre-
marches droites, peu-
vent Œtre dangereuses à
la descente.

3) Marches sans contre-
marches : 
les ouvertures ne doivent
pas excØder 12 cm de
diamŁtre.

4) Marches avec contre-
marches : 
foulØe < 26 cm; le nez
de marche doit dØpas-
ser la contre-marche de
3 cm au moins.

Plus sa pente est faible,
plus l�escalier sera con -
fortable. L�inclinaison
idØale se situe autour de
30°. Dans les immeubles,
une inclinaison infØrieure
à 41° est recommandØe.
Les escaliers longs et
raides seront munis de
paliers.

Un palier sera intercalØ
tous les 18 marches. Sa
largeur doit correspon -
dre à l�emmarchement.
Vu qu�en se dØplaçant
dans l�escalier, on n�uti-
lise qu�une partie de
l�emmarchement, il faut
tenir compte de la ligne
de foulØe, soit d�une
ligne �ctive indiquant la
trajectoire suivie par l�uti-
lisateur. Elle se situe dans
la partie mØdiane des es-
caliers courbes.

Sur la ligne de foulØe, le
giron g) aura une largeur
de 25-29 cm et la contre-
marche une hauteur h)
de 17-19 cm. Les mar -
ches d�escaliers hØlicoï-
daux en plein air doivent
avoir une largeur mini-
male de 12 cm au collet
et de 15 cm au moins s�ils
sont utilisØs comme es-
calier principal, a�n de
rØpondre aux exigences
de la police du feu.

Le rapport marche /
contre- marche dØpend
de la longueur du pas hu-
main. Pour un adulte, on
admet 59-65 cm. Pour
calculer l�inclinaison, l�on
se sert du «pas du pro-
meneur», soit d�une lon-
gueur moyenne de 63cm.
Dans les immeubles, il
faut prØfØrer un rapport
de 17.5/28 cm.

Principes de construction

Termes Forme des marches 

Inclinaison  Paliers, ligne de foulée

Foulée Inclinaison optimale
2 hauteurs de marche + 1 fou-
lée = 62-64 cm
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L�emmarchement doit rØ-
pondre à la fonction de
l�escalier et aux prescrip-
tions. 110 cm au mini-
mum sont de rigueur
dans les immeubles, au
moins 80 cm dans les
maisons individuelles, a�n
de pouvoir transporter
des objets encombrants.
L�Øcartement entre le mur
et l�escalier ou le palier ne
dØpassera pas 5 cm.

L�Øclairage doit Œtre ins-
tallØ de sorte que le nez de
marche soit bien percep-
tible. Recommandation :
contraster le nez de
marche avec une struc-
ture antidØrapante. Les
marches de dØpart et
d�arrivØe doivent nette-
ment trancher sur le re-
vŒtement.

Un interrupteur au dØbut
et à la �n de chaque vo-
lØe est de rigueur. Si les
nez de marche sont peu
perceptibles, on peut soit
les chanfreiner, soit les
Øclairer de face. En cas
d�Øclairage de dos, les
sources lumineuses se-
ront disposØes de façon à
ce que le nez de marche
soit hors de la zone
d�ombre.

La norme sia 358 Garde-
corps  prescrit une hau-
teur minimale de 100 cm,
90 cm Øtant admis pour
les rampes d�escaliers.
Jusqu�à une hauteur de
75 cm, aucune ouverture
ne sera supØrieure à
12 cm de diamŁtre. Dans
les bâtiments oø il faut
compter avec la prØsence
d�enfants non surveillØs,
la rampe doit Œtre dif�cile
à escalader.

Les escaliers de plus de 5
marches, ceux utilisØs par
des personnes handica-
pØes de plus de 2
marches, seront munis
de mains courantes
continues, d�un diamŁtre
de 4�5 cm, distantes de
5 cm au moins du mur.
L�Øcartement entre le nez
de marche et le bord su-
pØrieur de la main cou-
rante sera de 80-90 cm.

La marche doit Œtre suf�-
samment antidØrapante,
et le matØriel rØsister aux
sollicitations prØvues ainsi
qu�à l�usure. Les marches
mØtalliques prØformØes
ou pro�lØes, recouvertes
de moquette, de bois ou
de dalles, auront un nez
de marche infØrieur de 1
mm environ à la surface
de la marche. Les marches
en caillebotis ne convien-
nent ni aux animaux ni
aux talons hauts.

Exigences techniques

Emmarchement, 
écart au mur

Nez de marche, visibilité

Garde-corps  Eclairage 

Revêtements de sol
(liste des exigences bpa 9811)

Mains courantes
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Les chemins d�escaliers
sont faciles à intØgrer à la
topographie. Ils convien-
nent pour des inclinai-
sons de 12-40 %. Des pa-
liers seront amØnagØs
toutes les 25 à 35 mar -
ches. Le rapport sera de
3 hauteurs + 1 foulØe =
90-92 cm. La largeur de
la foulØe peut varier de
40 à 60 cm.

Fenêtres et verres dans la cage d’escalier
Le verre est un matØriau trŁs apprØciØ pour
les marches (attention aux propriØtØs antidØ-
rapantes), rampes (protection contre les
chutes dans le vide), façades et toitures 
(rØtention des fragments en cas de bris).
Le verre doit pouvoir Œtre nettoyØ sans dan-
ger. C�est pourquoi, l�esthØtique de la façade
ne sera pas le seul critŁre lors de l�agence-
ment des fenŒtres. Si le verre doit protØger
contre les chutes dans le vide, il faut choisir
du verre de sØcuritØ feuilletØ (VF, adapter le
support) et s�il doit empŒcher les blessures,
du verre de sØcuritØ trempØ (VT).

Les conditions applicab les
à la forme et au nombre
de marches des escaliers
intØrieurs valent par ana-
logie. L�inclinaison aura
un rapport de tout au
plus 16/31 cm, soit 2
hauteurs + 1 foulØe = 62-
64 cm. Un palier sera
amØnagØ aprŁs 10-12
marches.

Insonorisation
L�insonorisation joue un rôle important dans
les immeubles et les maisons mitoyennes. Les
escaliers et paliers prØfabriquØs doivent Œtre
montØs sur des �xations spØciales. Il faut res-
pecter la norme sia 181 (Protection contre le
bruit dans le bâtiment). Les escaliers en bois
ou en acier dans les maisons individuelles doi-
vent Œtre montØs à l�aide de �xations inso-
norisantes aux murs et au plafond.

Les escaliers extØrieurs de
bâtiments publics et
d�immeubles ainsi que
les chemins d�escaliers si-
tuØs à proximitØ, mŒme
de quelques marches,
doivent Œtre munis de
mains courantes. Les ex-
trØmitØs doivent dØpas-
ser la marche de dØpart
et d�arrivØe de 30 cm et
Œtre façonnØes de telle
sorte que les vŒtements
ne s�y accrochent pas.

Construction adaptée aux personnes
handicapées
Les obstacles constructifs rendent bien sou-
vent la vie dif�cile et reprØsentent, pour les
personnes handicapØes en particulier, des
barriŁres infranchissables. Les personnes
souffrant de problŁmes de mobilitØ ont be-
soin d�aides adØquates et confortables.
Rampes, fauteuils monte-escaliers, plates-
formes ØlØvatrices ou ascenseurs leur per-
mettent de franchir des dØnivellations sans
recourir à l�aide de tiers. Des escaliers suf�-
samment larges et des marches de dØpart et
d�arrivØe dØgagØes simpli�ent la conception
de mesures adØquates et la recherche de so-
lutions personnalisØes.

Informations complémentaires

Chemins d’escaliers

Escaliers extérieurs 

Mains courantes des esca-
liers extérieurs 



Normes et documentations
� Documentation sia D 002: Protection contre les accidents dans les bâtiments
� Norme SN 521 500: Construction adaptØe pour les personnes handicapØes
� Notice de la Documentation suisse du bâtiment (24)1 00150: Escaliers
� Norme sia 358 Garde-corps
� Norme sia 160 Action sur les structures porteuses
� Documentation SIGaB (Institut Suisse du Verre dans le Bâtiment) Le verre et la sØcuritØ
� Feuillet d�information Suva 44036 Voies de circulation à l�intØrieur de l�entreprise

Dépliants du bpa
R 9208 Salles de sport
R 9805 Piscines couvertes et de plein air
PB 3.004 Chutes
Mb 9401 Garde-corps
Mb 9902 Portes et portails
Mb 9916 Le verre dans le bâtiment
Fb 9812 Habitat sßr

9811 Exigences posØes aux revŒtements de sol
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Informations complémentaires

Aspects de la protection incendie
Les escaliers doivent Œtre conçus et exØcutØs
en vertu des normes et directives de la pro-
tection incendie ainsi que des normes concer-
nant les issues de secours de l�Association des
Øtablissements cantonaux d�assurance in-
cendie (AEAI). Sauf dans les maisons indivi-
duelles, les escaliers et les cages d�escaliers

doivent Œtre inin�ammables. Les escaliers
courbes sont autorisØs (largeur de la foulØe
15 cm au moins au collet, diamŁtre de la lu-
nette 90 cm au moins). Les escaliers de liai-
son des maisons individuelles doivent avoir
un emmarchement minimal de 90 cm.

Aspects juridiques
Certains rŁglements cantonaux ou commu-
naux de construction �xent des critŁres ap-
plicables aux escaliers dans l�habitat et les bâ-
timents publics. Selon un principe juridique
gØnØral, celui qui crØe un Øtat dangereux est
tenu de prendre les mesures de sØcuritØ nØ-
cessaires et acceptables a�n d�empŒcher la
survenance d�un dommage (art. 41 du code
des obligations CO).

Le propriØtaire d�un bâtiment ou de tout
autre ouvrage doit faire en sorte que l�Øtat et
la fonction de son ouvrage ne mettent en
danger ni les personnes ni les choses. L�article
58 CO dispose que le propriØtaire de 
l�ouvrage est tenu pour responsable d�un
dommage causØ par une installation ou une
construction dØfectueuse ou par un manque
d�entretien.

Escalier défectueux, que faire?
� Entrer en contact avec le propriØtaire, le concepteur ou l�artisan.
� Consulter les charges liØes au permis de construire ou les dispositions du rŁglement de

construction à l�Of�ce communal des travaux publics.
� Le cas ØchØant, consulter le dØlØguØ-bpa à la sØcuritØ de la commune ou le chef-dØlØguØ

à la sØcuritØ de la rØgion.
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